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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,

DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

Arrêté du 1er février 2010 désignant l’établissement de santé assurant les missions du centre
national de relais mentionné à l’article D. 98-8-1 du code des postes et des communications
électroniques

NOR : MTSA1000636A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, la ministre de la santé et des sports et la secrétaire d’Etat
chargée de la famille et de la solidarité, 

Vu le code des postes et des communications électroniques, notamment ses articles D. 98-8-1 et D. 98-8-2 ;

Vu le décret no 2008-346 du 14 avril 2008 relatif à la réception et à l’orientation des appels d’urgence des
personnes déficientes auditives ;

Vu l’avis du Conseil national consultatif des personnes handicapées en date du 10 décembre 2009, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Le centre hospitalier universitaire de Grenoble, dont le siège social est situé CHU La Tronche,
38700 La Tronche, est désigné pour assurer les missions du centre national de relais mentionné à l’article
D. 98-8-1 du code des postes et communication, selon des modalités de déploiement progressif fixées par le
cahier des charges prévu par l’article D. 98-8-4 du même code.

Art. 2. − La directrice de l’hospitalisation et de l’organisation des soins, le directeur de la sécurité civile et
le directeur général de l’action sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er février 2010.

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille, de la solidarité

et de la ville,

XAVIER DARCOS

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

La ministre de la santé et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

La secrétaire d’Etat
chargée de la famille et de la solidarité,

NADINE MORANO


